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Séminaire des élus de l’arrondissement de Pithiviers 
sur les leviers  d’accompagnement de la transition 
écologique 

Le 31 janvier 2024 à Dadonville
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Introduction de la réunion

par Monsieur le Sous-Préfet de Pithiviers,  

31/01/2024
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Les objectifs du séminaire

- Aborder les solutions pour s’adapter au changement climatique 
et en atténuer les effets, 

- Dresser un panorama des dispositifs d’accompagnement,

- Saisir les opportunités offertes par le Fonds Vert, 

- Montrer des exemples de réalisations de projets accompagnés 
et/ou aidés
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Les leviers d’actions sur 3 domaines : 

1. La mobilité 
2.La rénovation énergétique des bâtiments  
3.La renaturation 

Le programme 

31/01/2024
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Les dispositifs d’appui de la  région 
Centre-Val de Loire

par Mme BONNEAU du Conseil régional  

31/01/2024



La Région Centre-Val de 
Loire engagée pour la 
transition écologique
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Le Fonds Vert 

Par Marie Pausader de la DDT

29/01/2024
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Mise en œuvre du Fonds Vert en 2024

Pérennisation et renforcement du fonds vert avec un budget de 2,5 Mds € par an 

Le niveau d’ambition environnemental reste un critère essentiel

Une attention aux projets dans les QPV (en particulier pour la rénovation 
énergétique des bâtiments scolaires)

Des formulaires simplifiés

Stabilité du bouquet de mesures avec de nouvelles mesures : 

- territoires d’industrie,

- mobilité rurale

Mesure biodiversité à travers un nouveau dispositif spécifique 
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Mise en œuvre du Fonds Vert en 2024
Une ambition forte :

- sur les actions de soutien au tri à la source et valorisation des biodéchets 
(obligation au 01/01/2024) 

- sur les actions de prévention du risque incendie de forêt

- sur le développement du covoiturage

- sur la rénovation énergétique – et en particulier les bâtiments scolaires

- sur les actions de renaturation
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Mise en œuvre du Fonds Vert en 2024
Maintien des autres mesures :

- prévention des inondations (éligibilité des actions élargie)

- recyclage foncier

- rénovation de l’éclairage public (critères plus restrictifs et taux de subvention 
plafonné)

- ingénierie
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Séquence 1. 
Les mobilités durables 

Les dispositifs d’accompagnement par Véronique 
SAMUEL de la cellule France Mobilités et les mesures 
du Fonds Vert par Virginie LONGEVILLE, DDT du 
Loiret 

31/01/2024



CELLULE RÉGIONALE D’APPUI 
FRANCE MOBILITÉS 

EN CENTRE-VAL DE LOIRE

Séminaire des élus du Loiret

29 janvier 2024 à Lorris
31 janvier 2024 à Dadonville

5 février 2024 à Semoy

Julien OLIVIER : DREAL Centre-Val de Loire - Orléans
Véronique SAMUEL : Cerema Normandie Centre – Agence de Blois

Cellule régionale d’appui France Mobilités Centre-Val de Loire 



PRÉSENTATION DE LA CELLULE 
RÉGIONALE D’APPUI FRANCE 

MOBILITÉS

3
0

Qui sont les partenaires de la cellule ?



3
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Quelles sont les actions de la cellule auprès des 
collectivités ?

● Accompagner les candidats aux appels à projets dans le cadre du pré-dépôt 
→ AAP AVELO3

● Participer au comité de sélection régional de l’AAP FMA

● Accompagner les collectivités locales dans la réalisation et/ou les réflexions 
autour de leurs projets de mobilités (appui technique et recherche d'appuis 
financiers) 

● Répondre aux différentes sollicitations des collectivités

Quel type d’évènements organise la cellule ? 
● Le 30 juin 2023 : Webinaire sur le covoiturage
● Le 12 décembre 2023 : Journée France Mobilités au LAB’O à Orléans « Piétons, vélos, voitures, 
quelle cohabitation ? »

PRÉSENTATION DE LA CELLULE RÉGIONALE 
D’APPUI FRANCE MOBILITÉS



Quels sont les dispositifs d’ingénierie et d’appui financier ?

● DREAL

● ADEME

● Cerema

● ANCT

● Banque des Territoires

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/portails/francemobilites/ 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/portails/francemobilites/


Fonds Mobilités Actives (plan Vélo & Marche 2023-2027)

• Appel à projets (AAP):
• Financement d’infrastructures cyclables (pistes cyclables et voies vertes)
• AAP 7 en cours : clôture dépôt des dossiers le 8/03
• www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-amenagements-cyclables2024

• Appel à programmes « territoires cyclables » (AAT)
• Accompagnement sur longue durée (5/6 ans)
• Réalisation du schéma directeur cyclable
• Lancement du 2e AAT prévu en avril

Pôles d’échanges multimodaux en milieux ruraux et mobilités 
innovantes
• 3 modes de transports dont 1 collectif et 1 actif
• Projets alternatifs à l’autosolisme ou permettant de réduire émissions des gaz à 

effet de serre

Dispositifs DREAL 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-amenagements-cyclables2024


Titre : Webinaire « Mobilité au travail»Date : 
18/11/21

Fonds Vert

• Covoiturage
• Financement d’études, d’infrastructures et de campagnes d’incitations financières
• Taux : entre 20 et 50 %
• www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-3-covoiturage
• Instruction : DREAL en lien avec DDT et CRA

• Mobilités durables en zones rurales
• Territoires éligibles : tous les EPCI sauf OM et AME, Région en tant qu’AOML
• CC non AOM : délégation de compétences nécessaire
• Financement de stratégie mobilité / PDMS / Création de service de mobilité
• Taux : 50 % pour CC AOM, 20 % pour autre porteur de projet
• www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-3-mobilites-rurales 
• Instruction DDT en lien avec DREAL et CRA

Dispositifs DREAL/DDT 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-3-covoiturage
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-3-mobilites-rurales


Expérimentations innovantes 
DREAL

Lancement de BLABLACAR DAILY sur la CC 
Terres du Val de Loire
Expérimentation sur une année
Objectif : modifier les habitudes de 
déplacement et développer de nouvelles 
pratiques dans les trajets du quotidien 
domicile-travail 
0,50 € / passager grâce au soutien de la CC 
TVL
Projet financé à 50 % par FV covoiturage



Dispositifs ADEME

AAP AVELO3 : 

Axe 1 : le soutien à la construction d’une politique 
cyclable via le financement d’études
Axe 2 : le soutien à l’expérimentation de services 
vélo dans les territoires
Axe 3 : le soutien à l'animation et la promotion de 
politiques cyclables intégrées à l’échelle du 
territoire
Axe 4 : le soutien au recrutement d'un chargé de 
mission vélo / mobilités actives pour mettre en 
œuvre une politique cyclable intégrée à l’échelle du 
territoire

AAP marche du quotidien : 

Axe 1 : Soutenir des études stratégiques des 
territoires en faveur de l’intégration de la mobilité 
piétonne dans leurs politiques publiques
Axe 2 : Soutenir l’expérimentation de projets 
d’aménagement d’espaces publics en faveur de la 
marche
Axe 3 : Soutenir l'animation et la communication 
de politiques de mobilité piétonne 

Appels à projets



Dispositifs ADEME

Autres dispositifs de soutien

  Mobilités actives, partagées et solidaires : accompagner le changement de 
comportements vers le passage à l’action

 Plans de mobilité simplifiés, schémas directeurs des modes actifs

 Plans de circulation et mise en place de quartiers apaisés

Toutes les informations de l’ADEME ici :

Les aides : https://agirpourlatransition.ademe.fr/ 

Les actualités : https://www.ademe.fr/direction-regionale/centre-val-de-loire/

La librairie : https://librairie.ademe.fr/

https://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://www.ademe.fr/direction-regionale/centre-val-de-loire/
https://librairie.ademe.fr/


Expérimentations innovantes 
ADEME

La Navette autonome entre 
Mézières-en-Brenne, Paulnay, 

Azay-le-Ferron et Martizay

● De juillet à décembre 2022

● 7 places assises / 1250 personnes 
transportées

Source : PNR de la Brenne

● Enquête entre septembre et octobre 2022 : 
→ 79 % des répondants ont affirmé « ne se déplacer qu’en voiture pour leurs trajets entre 1 et 10 
km »
→ 67 % se disent « prêts à changer leur manière de se déplacer »



Dispositifs Cerema :
1) Offre de service

https://www.cerema.fr/fr/activites/mobilites

https://www.cerema.fr/fr/activites/mobilites


2) Appel à partenariat
→ AAP covoiturage : Aider les collectivités à mettre en place une stratégie ensemblière pour le 
développement du covoiturage du quotidien en actionnant plusieurs leviers (infrastructures, services, 
animation) de façon cohérente et concertée.

● Réalisation d’une ou plusieurs phases de la stratégie
● Prise en charge de 40 % du coût de l’étude par le Cerema
https://www.cerema.fr/fr/activites/actions-partenariat/s-organiser-massifier-pratique-du-covoiturage

3) Offre spéciale « Adhérents »
→ Mobilité : 
● Mobilisation du réseau 2ndaire pour maillage cyclable
● Structure : piste cyclable avec matériaux innovants
● Développement et gestion des aménagements cyclables / Auscultation des réseaux cyclables
https://www.cerema.fr/fr/collectivites-territoriales

Dispositifs Cerema 

https://www.cerema.fr/fr/activites/actions-partenariat/s-organiser-massifier-pratique-du-covoiturage
https://www.cerema.fr/fr/collectivites-territoriales


Le transport d’utilité sociale du 
Pays de la Châtre-en-berry porté 
par Familles Rurales 36 et la 
croix-Rouge 36
→ Service mis en place en 2022
 
→ en mai 2023 : 3 véhicules de la Croix-Rouge 
sur Aigurande et la Châtre + 11 conducteur

→ 40 trajets en moyenne par mois

→ Près de 70 bénéficiaires 

→ Près de 13 000 km parcourus

Expérimentations innovantes Cerema 
et Fondation MACIF (AAP TUS) 



Dispositifs ANCT
→ Amaury BODHUIN : Amaury.BODHUIN@anct.gouv.fr

Dispositifs Banque des Territoires
→ Marie de TUDERT : Marie.De-Tudert@caissedesdepots.fr

mailto:Amaury.BODHUIN@anct.gouv.fr
mailto:Marie.De-Tudert@caissedesdepots.fr
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Nous contacter ou obtenir de l’information :

– Un comité technique à votre écoute :
(CEREMA, ADEME, BdT, Région, DREAL, DDTs)

– Le site Internet :
 www.francemobilites.fr/regions/centre-val-loire

– La plateforme Expertises-Territoires : https://www.expertises-territoires.fr/

– Le courriel de contact : centrevaldeloire@francemobilites.fr

PRÉSENTATION DE LA CELLULE RÉGIONALE 
D’APPUI FRANCE MOBILITÉS

http://www.francemobilites.fr/regions/centre-val-loire
https://www.expertises-territoires.fr/
mailto:centrevaldeloire@francemobilites.fr
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Séquence 1. 
Les mobilités durables 

Illustration avec l’exemple d’un service de location VAE 
au pays de la Châtre, par Mme SAMUEL de la cellule  
France Mobilités

31/01/2024



Le transport d’utilité sociale du 
Pays de la Châtre-en-berry porté 
par Familles Rurales 36 et la 
croix-Rouge 36
→ Service mis en place en 2022
 
→ en mai 2023 : 3 véhicules de la Croix-Rouge 
sur Aigurande et la Châtre + 11 conducteur

→ 40 trajets en moyenne par mois

→ Près de 70 bénéficiaires 

→ Près de 13 000 km parcourus

Expérimentations innovantes Cerema 
et Fondation MACIF (AAP TUS) 
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Séquence 2. 
La rénovation énergétique des bâtiments 

Le témoignage sur la chaufferie biomasse et le réseau 
de chaleur par M.HARDOUIN, maire de Neuville-aux-
Bois

31/01/2024
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Séquence 2. 
La rénovation énergétique des bâtiments 

Les dispositifs d’accompagnement par M. PALIS 
conseiller en énergie partagé à l’ADIL 45-28 

31/01/2024
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Séquence 2. 
La rénovation énergétique des bâtiments 

Les dispositifs d’accompagnement par M. JAMKA, 
chargé de mission chaleur renouvelable à FIBOIS 
Centre Val de Loire

31/01/2024
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Séquence 2. 
La rénovation énergétique des bâtiments 

La mesure rénovation énergétique du Fonds Vert par 
M. DUPIN, à la DDT du Loiret

31/01/2024
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Fonds Vert
Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux

Résultats nationaux 2023 : 
● un gain énergétique moyen de 51 % pour les projets « rénovation énergétique des 

bâtiments » financés par le fonds vert.

Dans le Loiret en 2023 :
● 28 opérations de rénovation énergétique des bâtiments publics financées 

pour 7 380 490 €.

Évolutions 2024 :
● renforcement du Fonds à hauteur de 2,5 Md€ dès le PLF 2024 ;
● priorité à la rénovation des écoles avec une enveloppe dédiée de 500 M€ - dont 

30 % en QPV ;
● élargissement du financement des travaux au confort d’été.
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Fonds Vert
Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux

Les projets éligibles :
● Travaux d’isolation ;
● Travaux visant à l’amélioration du confort d’été ;
● Remplacement des équipements de chauffage, de production d’eau chaude 

sanitaire ;
● Remplacement des équipements d’éclairage ;
● Installation de systèmes de ventilation économiques et performants ;
● Installation de dispositifs de contrôle et de gestion active de ces équipements.

Les conditions d’éligibilité pour les bâtiments concernés :
● Réduction minimale de 40% de la consommation d’énergie finale ;
● Réduction significative des émissions de gaz à effet de serre.
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Fonds Vert
Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux

Les dossiers éligibles pourront également être instruits en donnant 
priorité aux projets :
● Les plus ambitieux en termes d’économies d’énergie potentielles et de diminution des 

émissions de GES associées ;
● Permettant d’atteindre une meilleure performance énergétique de l’enveloppe du bâtiment 

afin de préserver le confort thermique hiver comme été ;
● Intégrant des matériaux avec une faible empreinte environnementale (matériaux réutilisés 

ou biosourcés) ;
● Portant sur les écoles (établissements publics du premier degré) dans le cadre du plan de 

rénovation des établissements scolaires ;
● S’inscrivant dans des programmes ou opérations contractualisés au niveau territorial (CRTE, 

SDIE...).

Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert

https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert
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Séquence 2. 
La rénovation énergétique des bâtiments 

Les dispositifs d’accompagnement par M. GUILLIEN, 
directeur territorial, à la Banque des Territoires

31/01/2024
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Séquence 3. 
La renaturation

Présentation de la mesure renaturation du Fonds Vert 
par Mme CAMBOURNAC de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie

31/01/2024



Séminaire des élus
 Présentation de la Mesure Renaturation 

des villes et villages du Fonds Vert
 

Dadonville – 31 janvier 2024

AESN/DSAM/SCPT/SC





Renaturation des villes et villages  

Pour une meilleure résilience des environnements urbains au 
changement climatique (îlots de chaleur, inondations,…)

 Renaturation 
 gestion intégrée de l’eau



Renaturation des villes et villages  
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La mesure Renaturation des villes et villages

      Cahier d’accompagnement national disponible sous 
Aides-Territoires: 

Financer des solutions d'adaptation au changement climatique fo
ndées sur la renaturation des villes et des villages | Aides-territoi
res (beta.gouv.fr)

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/def1-financer-des-solutions-dadaptation-au-changem/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/def1-financer-des-solutions-dadaptation-au-changem/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/def1-financer-des-solutions-dadaptation-au-changem/


Renaturation des villes et villages  

9
0

Qui peut déposer une demande de subvention ?

Les porteurs de projet éligibles sont :

• Des collectivités territoriales et leur groupement

• Des établissements publics locaux

• Des établissements publics de l’Etat  

• Des bailleurs sociaux

• Les concessionnaires, délégataires et mandataires peuvent 
également déposer un dossier de candidature avec l’accord 
formalisé de la collectivité ou de l’établissement public concerné



Renaturation des villes et villages  

9
1

Quels sont les actions, études, travaux éligibles au fonds vert ?

Le fonds vert cofinance des solutions d’adaptation au changement climatique, 
fondées sur la présence de la nature en ville ( diagnostic des facteurs de 
vulnérabilités et réduction des vulnérabilités localement)
• la renaturation des sols et espaces urbains : création, restauration, gestion 

écologique de parcs et jardins, végétalisation des espaces publics (alignement et 
végétalisation des pieds d'arbres), projets d'agriculture urbaine favorables à la 
biodiversité, restauration écologique (stabilisation et renaturation des sols, etc.) ;

• la présence de l'eau et des milieux aquatiques en ville : restauration du 
réseau hydrographique (réouverture ou renaturation de cours d'eau, 
reméandrage, stabilisation et reprofilage de berges), des zones humides, des 
zones d'expansion des crues, création de noues et de zones d'infiltration des 
eaux pluviales (et de désimperméabilisation des sols) ;

• la végétalisation des bâtiments et équipements publics 
• (toitures et façades végétalisées).



Le fonds est destiné à financer :

Des études de diagnostic territorial et de stratégie de résilience climatique et de 
renaturation, qui pourront notamment s'appuyer sur l'outil « plan de paysage » ou la 
démarche paysagère, dans le cadre de l'élaboration des documents de planification et 
d'urbanisme (SRADDET, SDRIF/SRCE, SAR, PADDUC, SCOT, PLU-i, cartes 
communales, SRCE, SDAGE/SAGE, PCAET, PGRI, PAPI, etc.) ou des 
programmations urbaines (à l'échelle d'un îlot, d'un quartier ou d'un territoire)

De l’ingénierie et des études préalables à la conception de projets développant 
des solutions fondées sur la nature, ainsi que leur évaluation dans le temps ;

Des investissements permettant la mise en œuvre concrète des solutions fondées 
sur la nature en ville

 Critères de priorisation : vulnérabilités et capacité à les réduire, pérennité, 
multifonctionnalités (sol, air, eau, biodiversité)…

 Un taux de subvention maximum de 80%, un taux moyen compris entre 
30% et 40%



Renaturation des villes et villages  
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Quels sont les actions, études, travaux qui ne sont pas 
éligibles au fonds vert ?

• les projets de renaturation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
ne sont pas éligibles au fonds vert (les projets doivent être localisés dans 
l'espace urbanisé ou dans sa continuité)

• les opérations de mise en conformité à une obligation réglementaire 
: compensation environnementale, prescription administrative de remise 
en état,…

• le projet est rendu inéligible si l’exécution du projet (ou le cas échéant, 
des postes de dépenses ciblés par la subvention) est commencée avant 
le dépôt du dossier complet sous « Démarche simplifiées ». (vigilance 
date de signature des devis et ordres de service)



Renaturation des villes et villages  

9
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Focus sur les postes de dépenses non-retenus au titre du 
fonds vert :

- Tout ce qui est imperméabilisation des sols, toiture, voiries, …
- Canalisation d’eaux usées, pluviales, branchements sur des réseaux,
- Création/remplacement de mobiliers urbains,
- Les terrassements et tout ce qui pourrait graviter autour de la pose 

d’enrobés, de béton, …

Attention aux espèces sélectionnées (EEE), privilégier les Solutions Fondées 
sur la Nature aux solutions technologiques…



9
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Séquence 3. 
La renaturation

Illustration par des exemples de dossiers instruits par 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie

31/01/2024



Exemples de projets instruits en 2023

 
A
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Des questions ?
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  Conclusion
 

31/01/2024
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